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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la décision du 25 octobre 2021 portant autorisation d’exercer les pouvoirs par délégation. 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

Article 2  :  Sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du  1er  janvier 2022,  les pouvoirs qui  leur  sont 
conférés par les articles L.554‐3, L.776‐1, R.776‐1, R.776‐11, R.776‐15, R.776‐16, R.776‐17, R. 777‐1 et suivants, R.777‐2 et 
suivants, R. 777‐3 et suivants, R.779‐8  et R.351‐3 du code de justice administrative, par les articles LO 1112‐3 et L.1112‐
17 du code général des collectivités territoriales, par l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892, par les articles L.123‐4 
et L.123‐13, et les articles R.123‐5, R.123‐25 et 123‐27 du code de l'environnement, les magistrats ci‐après désignés : 
 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, premier conseiller 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative ;  

Vu la décision du 25 octobre 2021 portant délégation de pouvoirs ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont désignés pour exercer, à compter du 1er janvier 2022, les pouvoirs qui leurs sont conférés par les 

articles R. 776‐13‐3, R. 776‐15, R. 776‐21, R. 776‐24 du code de justice administrative, les magistrats ci‐après désignés : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, premier conseiller 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 
 

 

Le Président 

 

 

Signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
 
 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 
Président de la 1ère chambre 

 

 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611‐10 ;  
Vu la décision du 8 décembre 2020 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 
 
 

Article 2  : Monsieur Fabien Martha et Monsieur  Jean‐Baptiste Boschet, premiers  conseillers  sont  autorisés  à 
signer,  à  compter  du  1er  janvier  2022,  par  délégation  du  président  de  la  formation  de  jugement,  les mesures 
d’instruction prévues par les articles R. 611‐7‐1, R. 611‐8‐1, R. 611‐8‐5, R. 611‐11, R. 612‐3, R. 612‐5, R. 613‐1, R. 613‐1‐1 et R. 
613‐4 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 

 
 
 
 
 

Le Président 
 
 
 

Signé 
 
 
 

Patrick GENSAC 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
 
 

LE VICE‐PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 
Président de la 2ème chambre 

 

 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611‐10 ;  
 
Vu la décision du 25 octobre 2021 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 
 
 

Article 2  : Madame  Hélène  SIQUIER,  première  conseillère  et  Madame  Khéra  BENZAÏD,  conseillère  sont 
autorisées à signer, à compter du 1er  janvier 2022, par délégation du président de  la formation de  jugement,  les 
mesures d’instruction prévues par les articles R. 611‐7‐1, R. 611‐8‐1, R. 611‐8‐5, R. 611‐11, R. 612‐3, R. 612‐5, R. 613‐1, R. 
613‐1‐1 et R. 613‐4 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 
 
 
 
 
 
 

Le Vice‐Président 
 
 

signé 
 
 

Christine MEGE 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article L. 511‐2 ; 

Vu la décision du 25 octobre 2021 désignant les magistrats autorisés à statuer seul ; 

 

DECIDE : 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée à compter du 1er janvier 2022. 
 
 

Article 2  : Madame Christine MEGE, vice‐présidente 
    Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
    Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 
    Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, premier conseiller 
 
sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er janvier 2022, les pouvoirs conférés par les articles L. 774‐1 
et R.222.13 du code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 
 

 

Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 

 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

  Patrick GENSAC   

   

 - 23-2021-12-20-00006 - Délégation de signature aux magistrats autorisés à statuer seul (juge unique) 16



23-2021-12-20-00005

Délégation de signature aux magistrats nommés

juges des référés 

 - 23-2021-12-20-00005 - Délégation de signature aux magistrats nommés juges des référés 17



 

2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu l’article L. 511‐2 du code de justice administrative ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision du 31 août 2021 est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont nommés juges des référés, à compter du 1er janvier 2022, les magistrats dont les noms suivent : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, premier conseiller 

 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 20 décembre 2021 

 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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AVENANT
à l’arrêté préfectoral DDCSPP N° 23.2019.299 SPAE

attribuant l’habilitation sanitaire au Dr BATE Raphaël

La préfète de la Creuse

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret du 2 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors
classe, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  23-2021-03-31-00006 du 31  mars  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-08-17-00002 du 17 août 2021 portant subdélégation de signature du
Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la
Creuse ;

VU l’arrêté  préfectoral  DDCSPP  N°  23.2019.299  SPAE  attribuant  l’habilitation  sanitaire  au  Dr.  BATE
Raphaël en date du 26 avril 2019 ;

CONSIDÉRANT le changement de domicile professionnel d’exercice du Dr. BATE Raphaël ;

SUR la  proposition  du  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé  est  attribuée à  Monsieur  BATE Raphaël,  docteur  vétérinaire  dont  le  domicile  professionnel
administratif est : « 1, Sarrazine » 23210 MOURIOUX-VIEILLEVILLE.

ARTICLE 2 :  Le domicile professionnel d’exercice déclaré est : SELARL VETALLIER à « 96, Grande Rue »
03420 MARCILLAT-EN-COMBRAILLE.

ARTICLE 3 : Les vétérinaires sanitaires qui exercent sur au moins un animal des espèces bovine, ovine,
caprine, porcine, équine ou volailles sont dans l’obligation de participer à un programme de formation
continue. À ce titre, ils sont tenus, d’avoir participé au cours des trois dernières années à a minima une
demi-journée ou soirée de formation continue, dans la limite de quatre formations par période de dix
ans.

1, place Varillas
23007 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la 

Protection des Populations
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ARTICLE 4 :  Les articles 4,  5,  6,  7  et  8 de l’arrêté préfectoral  DDCSPP N° 23.2019.299 SPAE restent
inchangés.

ARTICLE 5 :  Le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture de la  Creuse et  le  Directeur  départemental  de
l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la  protection des  populations  de la Creuse,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

     Guéret, le 07 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
        P/Le Directeur départemental,

Le chef de service
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT MISE EN DEMEURE RELATIVE A DES MESURES DE SÉCURITÉ
CONCERNANT LE BARRAGE DU PLAN D’EAU CADASTRÉ A 322

SUR LA COMMUNE DE PIONNAT

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 et suivants, L. 211-1 à L. 211-3, L. 214-1
et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Loire-Bretagne
approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ;

VU le  certificat  de reconnaissance d’existence de pisciculture  avant  le  15  avril  1829 délivré  par  la
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt en date du 28 avril 2000 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-2021-12  du  06  avril  2021,  portant  prescriptions  complémentaires  à
l’autorisation administrative du plan d’eau cadastré A 322 sur la commune de PIONNAT ;

VU le contrôle effectué par les agents de la Direction Départementale des Territoires de la Creuse,
Mme Anne-Flore ALBIN et M. Sébastien PRUNIERES, le mardi 16 novembre 2021 à 10h00 ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 16 novembre 2021 concernant le contrôle sur
place du 16 novembre 2021 et le projet d'arrêté préfectoral portant mise en demeure, tels qu'ils ont été
transmis, par courrier en date du 8 décembre 2021 adressé à M. Benoît MANDONNET, propriétaire du
plan d’eau, pour observations éventuelles, conformément aux dispositions des articles L. 171-6 et R.
214-39 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que M. Benoît MANDONNET a - dans le délai de 15 jours qui lui était imparti à compter
de la réception dudit courrier (effective le 9 décembre 2021) -, fait savoir, à l'occasion d'un message du
19 décembre 2021, qu'il entendait conserver son plan d'eau, d'une part, et qu'il ne donnait pas son
accord à la réalisation de travaux temporaires sur la route départementale, d'autre part ;

CONSIDÉRANT que  le  rapport  de manquement administratif  établi  le  16  novembre  2021  par  des
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Creuse fait notamment état de la présence
d’une fuite caractérisée en pied de parement aval du barrage du plan d’eau cadastré A 322 sur la
commune de PIONNAT ;

CONSIDÉRANT que  les  circulations  d’eau  incontrôlées  peuvent  être le  signe  précurseur  d’un
phénomène conduisant à une rupture partielle ou totale du barrage du plan d’eau cadastré  A 322 sur
la commune de PIONNAT ;

CONSIDÉRANT, en conséquence, qu’une rupture partielle ou totale de cet ouvrage mettrait en péril la
sécurité publique ;
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CONSIDÉRANT que M. Benoît MANDONNET n’a pas respecté les prescriptions de l’article 2 de l’arrêté
préfectoral  n°  DDT-2021-12  du 06 avril  2021  et  notifié  le  08 avril  2021  lui  demandant  notamment
« d’abaisser immédiatement le niveau d’eau de la retenue du barrage à une cote en dessous de laquelle
aucun écoulement incontrôlé n’est observé » ;

CONSIDÉRANT que, compte-tenu de la situation constatée sur cet ouvrage et nonobstant la teneur du
message de M. Benoît MANDONNET du 19 décembre 2021 susvisé, il y a lieu, en application de l'article
L. 171-8 (I) du code de l'environnement, de le mettre en demeure de prendre des mesures de mise en
sécurité ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et de Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article   1  .   – Monsieur Benoît MANDONNET, demeurant 5, Villechaud, 23140 PIONNAT, propriétaire du
plan d’eau cadastré A 322 sur la commune de  PIONNAT, est mis en demeure de respecter dans les
délais définis, les dispositions fixées par l’article 2 de l’arrêté n° DDT-2021-12 du 06 avril 2021 et donc de
mettre en sécurité le barrage du plan d’eau cadastré A 322 sur la commune de PIONNAT en faisant
cesser  toute  circulation  d’eau  incontrôlée  dans  le  corps  du  barrage.  Il  est  demandé  d’abaisser
immédiatement le niveau d’eau de la retenue du barrage à une cote en dessous de laquelle aucun
écoulement incontrôlé n’est observé.

Tous les moyens nécessaires au maintien de ce niveau, notamment en période pluvieuse, seront mis en
œuvre.

L’abaissement du plan d’eau doit être conduit de façon lente et sans à coup, de manière à limiter
l’impact  environnemental  sur  le  milieu  récepteur  aval.  Le  cas  échéant,  une  gestion  des  boues  et
sédiments et des espèces piscicoles potentiellement présentes dans le plan d’eau devra être assurée.

À compter de la notification du présent arrêté, une surveillance adaptée du barrage et de la retenue
est mise en place par le propriétaire de l’ouvrage. Cette surveillance a notamment pour objectif de
s’assurer que le niveau de la retenue est inférieur au niveau susmentionné et que l’ouvrage ne subit
aucun  désordre  apparent.  La  fréquence  et  les  modalités  de  cette  surveillance  sont  adaptées  aux
conditions  météorologiques.  Ces  éléments  sont  communiqués  de  façon  mensuelle  au  Bureau  des
Milieux Aquatiques de la Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Creuse.

Article   2  .   – Dans le cas où les obligations prévues dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites dans
les délais prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de Monsieur Benoît MANDONNET, les sanctions prévues par l’article L. 171-8 (II)
du code de l’environnement.

Article   3  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de PIONNAT. Il sera justifié de
l’accomplissement  de cette  mesure  de  publicité  par  un  certificat  établi  par  Monsieur  le  Maire  de
PIONNAT.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la Préfecture de la
Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.
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Article   4  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète
de la Creuse (Direction Départementale des Territoires). En l'absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette décision implicite de
rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges
dans un délai de deux mois.

Article   5  .   – EXÉCUTION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental des
Territoires de  la  Creuse,  Monsieur  le  Colonel  -  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie
Départementale  de  la  Creuse,  Monsieur  le  Maire  de  PIONNAT et  Monsieur  le  Chef  du  Service
Départemental de la Creuse de l’Office Français de la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé,  communiqué  à  Mme  la
Présidente du Conseil  Départemental de la Creuse et publié au recueil des actes administratifs des
services de l'Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 30 décembre 2021

Pour la Préfète,
et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MÉROT

 Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai
2018 et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous
disposez d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition des informations qui vous concernent.
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser
un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être
envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l'est au
moyen de l'application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

Vu le  décret  n°  2008-158 du 22 février  2008 relatif  à  la  suppléance des  préfets  de région et  à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors
classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er  octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial,  secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu les arrêtés de M. le ministre de l'intérieur du 9 juin 2021 :
-  n°  U14636600268832  portant  détachement  de  Mme  Josette  LACLAUTRE,  attachée  principale
d'administration, dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer
en qualité de directrice de la citoyenneté et de la légalité à la préfecture de la Creuse pour une durée de
cinq ans à compter du 5 juillet 2021 ;
- n° U14636600268837 portant nomination de Mme Josette LACLAUTRE dans cet emploi fonctionnel,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services de la
Préfecture de la Creuse,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-07-12-00001 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Mme
Josette LACLAUTRE, directrice des collectivités et de la réglementation, tel qu'il a été modifié par les
arrêtés préfectoraux n° 23-2021-09-23-00001 du 23 septembre 2021 et n° 23-2021-11-15-00003 du 15
novembre 2021,
                                      
Vu  la  décision  d'affectation  du  22  octobre  2021  nommant  Mme  Béatrice  PARAIN,  secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  procédures
environnementales, à compter du 1er janvier 2022,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,
                                                                                             

1/2
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ARRÊTE

A  rticle 1er - A compter du 1er janvier 2022, l'article 6 de l'arrêté préfectoral n° 23-2021-07-12-00001 du
12 juillet 2021 modifié susvisé est rédigé comme suit :

"En cas d'absence ou d'empêchement simultané de  Mme Josette LACLAUTRE et de  Mme Caroline
PELAY, la délégation de signature consentie à cette dernière est exercée par  Mme Béatrice PARAIN,
adjointe au chef du bureau des procédures environnementales".

Article  2 -  Les  autres  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral  n°  23-2021-07-12-00001  du 12  juillet  2021
modifié susvisé demeurent sans changement.

A  rticle 3 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et Mme la directrice des collectivités et de
la réglementation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat de la Creuse.

Guéret, le 23 décembre 2021

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-23-00005 - Arrêté portant modification de la délégation de signature de Mme Josette

LACLAUTRE, directrice des collectivités et de la réglementation 54



Préfecture de la Creuse

23-2021-12-20-00004

Liste des responsables de service disposant de la

signature en matière de contentieux et gracieux

fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe

II au code général des impôts à compter du 3

janvier 2022

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-20-00004 - Liste des responsables de service disposant de la signature en matière de contentieux

et gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts à compter du 3 janvier 2022 55



Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-20-00004 - Liste des responsables de service disposant de la signature en matière de contentieux

et gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts à compter du 3 janvier 2022 56



Préfecture de la Creuse

23-2021-12-17-00011

Arrêté portant autorisation d'un système de

vidéoprotection "Action France" Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00011 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection "Action France" Aubusson 57



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ACTION FRANCE – ZAC La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Wouter  DE
BACKER, Directeur Général de l’enseigne ACTION FRANCE – 11, rue de Cambrai – 75019 PARIS ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Wouter DE BACKER, Directeur Général de l’enseigne ACTION FRANCE – 11, rue de
Cambrai – 75019 PARIS, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  l’enseigne  ACTION FRANCE – ZAC La
Rebeyrette – 23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatorze caméras intérieures. Il ne devra
pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur Général ACTION FRANCE – 11, rue de Cambrai – 75019 PARIS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DE BACKER, ainsi qu’à M. le Maire
d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « JEREM’ Création & Fabrication » - 1, l’Echalier – 23110 RETERRE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Jérémy DUJON,
gérant de l’enseigne « JEREM’ Création & Fabrication » - 1, l’Echalier – 23110 RETERRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Jérémy DUJON, gérant de l’enseigne « JEREM’ Création & Fabrication » - 1, l’Echalier –
23110 RETERRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. DUJON -  1, l’Echalier – 23110 RETERRE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DUJON, ainsi qu’à Mme le Maire
de RETERRE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Tabac/Presse/FDJ « L’ACCROCHE COEUR » - 27, Place de l’Eglise – 23230 GOUZON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par Mme Véronique
GAYAUD,  gérante  du  Tabac/Presse/FDJ  « L’ACCROCHE  COEUR » -  27,  Place  de  l’Eglise –  23230
GOUZON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Véronique GAYAUD, gérante du  Tabac/Presse/FDJ « L’ACCROCHE COEUR » -  27,
Place de l’Eglise – 23230 GOUZON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme GAYAUD - « L’ACCROCHE COEUR » - 27, Place de l’Eglise – 23230 GOUZON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme GAYAUD, ainsi qu’à M. le Maire
de GOUZON.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

                             Signé :   Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Salon de coiffure « L’HAIR DU TEMPS » - 37, Rue de Stalingrad – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Nadine ROYER,
propriétaire du salon de coiffure « L’HAIR DU TEMPS » - 37, Rue de Stalingrad – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Nadine ROYER, propriétaire du salon de coiffure « L’HAIR DU TEMPS » - 37, Rue de
Stalingrad –  23000  GUÉRET,  est autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme ROYER « L’HAIR DU TEMPS » - 37, Rue de Stalingrad – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme ROYER, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Brocante « LA GRANGE À PAPI » - 2, Place Jean Favard – 23130 PEYRAT-LA-NONIÈRE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Christophe
FERRIER, gérant de la  Brocante « LA GRANGE  À PAPI » - 2, Place Jean Favard – 23130 PEYRAT-LA-
NONIÈRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Christophe FERRIER, gérant de la  Brocante « LA GRANGE  À PAPI » - 2, Place Jean
Favard – 23130 PEYRAT-LA-NONIÈRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Prévention des atteintes aux biens –
Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. FERRIER -  2, Place Jean Favard – 23130 PEYRAT-LA-NONIÈRE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. FERRIER, ainsi qu’à M. le Maire de
PEYRAT-LA-NONIÈRE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

     Signé :   Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Bar/Restaurant « LE FAIRE À S’MOTE » - Etang de la Chaume – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Ludovic
DELANGHE,  gérant  du  Bar/Restaurant  « LE  FAIRE  À S’MOTE  » -  Etang  de  la  Chaume –  23160
AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Ludovic DELANGHE, gérant du Bar/Restaurant « LE FAIRE À S’MOTE » -  Etang de la
Chaume –  23160  AZERABLES,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. DELANGHE -  Etang de la Chaume  – 23160 AZERABLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DELANGHE, ainsi qu’à M. le Maire
d’AZERABLES.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Bar/Tabac/FDJ « LES MARRONNIERS » - 20, Boulevard Mestadier – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Charlotte
FARIN,  gérante  du  Bar/Tabac/FDJ  « LES  MARRONNIERS » -  20,  Boulevard  Mestadier –  23300  LA
SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Charlotte FARIN, gérante du Bar/Tabac/FDJ « LES MARRONNIERS » - 20, Boulevard
Mestadier – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures et d’une caméra
visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme FARIN - « LES MARRONNIERS » - 20, Boulevard Mestadier – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme FARIN, ainsi qu’à M. le Maire de
LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MC 2000 - 9, Route de Limoges – 23210 MARSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Pier FIEDLER, co-
gérant de l’entreprise MC 2000 - 9, Route de Limoges – 23210 MARSAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Pier  FIEDLER,  co-gérant  de l’entreprise  MC 2000  - 9,  Route de Limoges – 23210
MARSAC,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de onze caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. FIEDLER -  9, Route de Limoges – 23210 MARSAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. FIEDLER, ainsi qu’à M. le Maire de
MARSAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
BANQUE DE FRANCE - 1, rue Martinet – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, 
L.613-13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Directeur de
la BANQUE DE FRANCE - 1, rue Martinet – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur de la BANQUE DE FRANCE - 1, rue Martinet – 23000 GUÉRET, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté..

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  –
Prévention des atteintes aux biens – Prévention des actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son
droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel
celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra
pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur de la BANQUE DE FRANCE - 1, rue Martinet – 23000 GUÉRET

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

Article  5 -  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du système ou de son
exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code
de la Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé.  Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code
civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai
de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document
précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Directeur de la BANQUE
DE FRANCE, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Boulangerie/Pâtisserie VILLEBASSE - 5, Avenue de la Gare – 23350 GENOUILLAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Bruno VILLEBASSE,
propriétaire de la Boulangerie/Pâtisserie VILLEBASSE - 5, Avenue de la Gare – 23350 GENOUILLAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Bruno VILLEBASSE, propriétaire de la Boulangerie/Pâtisserie VILLEBASSE - 5, Avenue
de la Gare – 23350 GENOUILLAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00006 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection Boulangerie Villebasse

Genouillac 85



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. VILLEBASSE - 5, Avenue de la Gare – 23350 GENOUILLAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 18 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. VILLEBASSE, ainsi qu’à M. le Maire
de GENOUILLAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

CONSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL Emile Goué - 1bis, Avenue René Cassin – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.  le Directeur du
CONSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL Emile Goué - 1bis, Avenue René Cassin – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur du CONSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL Emile Goué - 1bis, Avenue René
Cassin – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur du CONSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL - 1bis, Av. René Cassin – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  le  Directeur du  Conservatoire
Départemental, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

DILISCO – Z.A. de la Brande – 23220 BONNAT

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Philippe PINON,
Directeur de l’enseigne DILISCO – Z.A. de la Brande – 23220 BONNAT ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur de l’enseigne DILISCO – Z.A. de la Brande – 23220 BONNAT, est autorisé
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système de vidéoprotection  conformément au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. Le Directeur  DILISCO - Z.A. de la Brande – 23220 BONNAT

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  de  l’enseigne
DILISCO, ainsi qu’à M. le Maire de BONNAT.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

DILISCO – Rue du Limousin – 23220 CHÉNIERS

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Philippe PINON,
Directeur de l’enseigne DILISCO – Rue du Limousin – 23220 CHÉNIERS ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur de l’enseigne DILISCO – Rue du Limousin – 23220 CHÉNIERS, est autorisé
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système de vidéoprotection  conformément au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de douze caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. Le Directeur  DILISCO - Rue du Limousin – 23220 CHÉNIERS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  de  l’enseigne
DILISCO, ainsi qu’à M. le Maire de CHÉNIERS.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETS GAUDIN Motoculture – Les Chardris – 23350 GENOUILLAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Sylvain GAUDIN,
gérant des ETS GAUDIN Motoculture - Les Chardris – 23350 GENOUILLAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Sylvain  GAUDIN,  gérant  des  ETS GAUDIN Motoculture  -  Les  Chardris –  23350
GENOUILLAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie – prévention des risques naturels ou technologiques.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. GAUDIN -  Les Chardris – 23350 GENOUILLAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. GAUDIN, ainsi qu’à M. le Maire de
GENOUILLAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

GIANT GUÉRET – 2, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Olivier RENOUX,
gérant de l’enseigne GIANT GUÉRET – 2, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Olivier RENOUX, gérant de l’enseigne GIANT GUÉRET – 2, le Verger – 23000 SAINTE-
FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  trois  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. RENOUX - GIANT GUÉRET – 2, le Verger – 23000 SAINTE-FEYRE 

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. RENOUX, ainsi qu’à M. le Maire
de SAINTE-FEYRE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Bourg – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  le  Maire  de
BOUSSAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Maire de BOUSSAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein du Bourg de sa commune, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics - Prévention d’actes terroristes
Prévention du trafic de stupéfiants.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  dix-neuf  caméras  visionnant  la  voie
publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Maire - Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PATINOIRE TEMPORAIRE – Esplanade François Mitterrand – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Patrice
CHAUVEAU, responsable d’exploitation de la SAS Only Nice Events – 26, rue des Pépinières – 94260
FRESNES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Patrice CHAUVEAU, responsable d’exploitation de la SAS Only Nice Events – 26, rue
des Pépinières – 94260 FRESNES, est autorisé pour la durée de son contrat avec la Mairie de Guéret,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  la  PATINOIRE
TEMPORAIRE,  installée  –  Esplanade  François  Mitterrand  –  23000  GUÉRET, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  extérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. CHAUVEAU -  SAS Only Nice Events – 26, rue des Pépinières – 94260 FRESNES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. CHAUVEAU, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Place du Champ de Foire – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire de DUN-
LE-PALESTEL ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur la Place du Champ de Foire de sa
commune, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Maire - 6, Place de la Mairie – 23800 DUN-LE-PALESTEL

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Société L.E.H. - 1, Route de l’Avenir - Z.I. Le Montet - 23600 BOUSSAC-BOURG

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Maïa HERVE,
directrice de la Société L.E.H. - 1, Route de l’Avenir - Z.I. Le Montet - 23600 BOUSSAC-BOURG ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Maïa HERVE, directrice de la Société L.E.H. - 1, Route de l’Avenir - Z.I. Le Montet -
23600  BOUSSAC-BOURG,  est autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Food défense.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de seize caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme HERVE - Société L.E.H. - 1, Route de l’Avenir - Z.I. Le Montet - 23600 BOUSSAC-BOURG

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme HERVE, ainsi qu’à M. le Maire
de BOUSSAC-BOURG.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

     Signé :   Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande de  modification  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par
M. le directeur de l’enseigne CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le directeur de l’enseigne CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes – Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue - Cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de dix-neuf caméras intérieures et de onze
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le directeur de l’enseigne CARREFOUR MARKET – La Rebeyrette – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  directeur  de  l’enseigne
CARREFOUR MARKET, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

PHARMACIE DE LA SÉDELLE - 8, rue du Dr Georges Marlaud – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande de  modification  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par
M. Olivier LAMARE, gérant de la PHARMACIE DE LA SÉDELLE - 8, rue du Dr Georges Marlaud – 23300
LA SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Olivier LAMARE, gérant de la  PHARMACIE DE LA SÉDELLE - 8, rue du Dr Georges
Marlaud – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. LAMARE -  8, rue du Dr Georges Marlaud – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. LAMARE, ainsi qu’à M. le Maire de
LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00022 - Arrêté portant modification d'autorisation d'un système de vidéoprotection

Pharmacie de la Sédelle La Souterraine 119



Préfecture de la Creuse

23-2021-12-17-00040

Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection Bar/Tabac La

Renaissance Chénérailles

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00040 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

Bar/Tabac La Renaissance Chénérailles 120



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection
Bar/Tabac « LA RENAISSANCE » - 6, Grande Rue – 23130 CHÉNÉRAILLES

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Johan  CZERNIKARZ,  gérant  du  Bar/Tabac  « LA  RENAISSANCE » -  6,  Grande  Rue –  23130
CHÉNÉRAILLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Johan CZERNIKARZ, gérant du  Bar/Tabac « LA RENAISSANCE » -  6, Grande Rue –
23130 CHÉNÉRAILLES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  trois  caméras  intérieures,  1  caméra
extérieure et une caméra visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. CZERNIKARZ - Bar/Tabac « LA RENAISSANCE » - 6, Grande Rue – 23130 CHÉNÉRAILLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  CZERNIKARZ, ainsi qu’à M. le
Maire de CHÉNÉRAILLES.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CARREFOUR EXPRESS » – 6, Place Courtaud – 23500 FELLETIN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
la gérante de l’enseigne « CARREFOUR EXPRESS » – 6, Place Courtaud – 23500 FELLETIN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La gérante de l’enseigne « CARREFOUR EXPRESS » – 6, Place Courtaud – 23500 FELLETIN,
est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
La gérante de l’enseigne « CARREFOUR EXPRESS » – 6, Place Courtaud – 23500 FELLETIN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  ORTUNO,  gérante  de
l’enseigne « CARREFOUR EXPRESS », ainsi qu’à Mme le Maire de FELLETIN.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »  - 1, Grande Rue – 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000
CLERMONT-FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la
Libération 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE
CENTRE FRANCE » - 1, Grande Rue – 23150 AHUN, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté..

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé  au Responsable Sécurité « CRÉDIT
AGRICOLE CENTRE FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire d’AHUN.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

     Signé :   Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 16, rue du Marché – 23210 BÉNÉVENT-L’ABBAYE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 16, rue du
Marché – 23210 BÉNÉVENT-L’ABBAYE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté..

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND
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Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de BÉNÉVENT-L’ABBAYE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, Avenue du Château – 23220 BONNAT

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, Avenue
du Château – 23220 BONNAT, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de BONNAT.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, rue de l’Etang – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, rue de
l’Etang – 23400 BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, rue du 11 Novembre 1918 – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, rue du 11
Novembre 1918 – 23600 BOUSSAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et d’une caméra extérieure. Il
ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

    Signé :    Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Rue de la Couture – 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Rue de la
Couture –  23170  CHAMBON-SUR-VOUEIZE,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à Mme le Maire de CHAMBON-SUR-VOUEIZE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, Place Saint-Pierre – 23270 CHATELUS-MALVALEIX

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 2, Place
Saint-Pierre – 23270 CHATELUS-MALVALEIX,  un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de CHATELUS-MALVALEIX.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 4, rue du Marché aux Ânes – 23130 CHÉNÉRAILLES

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 4, rue du
Marché  aux  Ânes  – 23130  CHÉNÉRAILLES,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de CHÉNÉRAILLES.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, Grande Rue – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, Grande
Rue – 23800 DUN-LE-PALESTEL, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, rue des Thermes – 23110 EVAUX-LES-BAINS

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 1, rue des
Thermes – 23110 EVAUX-LES-BAINS, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire d’EVAUX-LES-BAINS.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 17, Place Courtaud – 23500 FELLETIN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 17, Place
Courtaud – 23500 FELLETIN, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à Mme le Maire de FELLETIN.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 21, Grande Rue – 23290 FURSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 21, Grande
Rue – 23290 FURSAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de FURSAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Place de l’Eglise – 23230 GOUZON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Place de
l’Eglise – 23230 GOUZON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de GOUZON.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00037 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection Crédit

Agricole Gouzon 164



Préfecture de la Creuse

23-2021-12-17-00032

Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection Crédit Agricole

La Courtine

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00032 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection Crédit

Agricole La Courtine 165



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, route de Crocq – 23100 LA COURTINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, route de
Crocq – 23100 LA COURTINE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de LA COURTINE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 15, Place du Marché – 23240 LE GRAND-BOURG

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 15, Place du
Marché – 23240 LE GRAND-BOURG, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de LE GRAND-BOURG.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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14ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Place de l’Eglise – 23320 SAINT-VAURY

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 et R251-1 
à R253-4 modifiés ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007,  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-
FERRAND

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le  Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - 3,  Avenue de la Libération
63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE » - Place de
l’Eglise – 23320 SAINT-VAURY, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues  par  la  loi :  -  Sécurité  des  personnes  – Prévention  des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner la
voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable Sécurité « CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE »

                            3, Avenue de la Libération 63000 CLERMONT-FERRAND

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être  retirée en cas  de manquement  aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a
été délivrée.

Cette  autorisation ne  vaut  qu'au regard du Code de  la  Sécurité  Intérieure  susvisé.  Elle  est  délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  au Responsable  Sécurité  «  CRÉDIT  AGRICOLE  CENTRE
FRANCE », ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-VAURY.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00039 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection Crédit

Agricole Saint-Vaury 173



Préfecture de la Creuse

23-2021-12-17-00042

Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection Déchèterie

Moutier-Rozeille

Préfecture de la Creuse - 23-2021-12-17-00042 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

Déchèterie Moutier-Rozeille 174



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« DÉCHÈTERIE DU THYM » – 23200 MOUTIER-ROZEILLE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme la Présidente de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud pour la « DÉCHÈTERIE DU
THYM » – 23200 MOUTIER-ROZEILLE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme la Présidente de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, est autorisée
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre sur  le  site  de  la  « DÉCHÈTERIE  DU THYM »  –  23200 MOUTIER-ROZEILLE, un  système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Communauté de Communes Creuse Grand Sud – 34b, rue Jules Sandeau – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  la  Présidente  de  la
Communauté de Communes Creuse Grand Sud, ainsi qu’à M. le Maire de MOUTIER-ROZEILLE.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« FURMECA » – ZA Sainte-Catherine – 23290 FURSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Franck PARBAUD, gérant de la Société « FURMECA » – ZA Sainte-Catherine – 23290 FURSAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Franck PARBAUD, gérant de la Société « FURMECA » – ZA Sainte-Catherine – 23290
FURSAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention des risques naturels ou technologiques.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. PARBAUD - Société « FURMECA » – ZA Sainte-Catherine – 23290 FURSAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. PARBAUD, ainsi qu’à M. le Maire
de FURSAC.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

Hôtel/Restaurant CHÂTEAU DE LA CAZINE – Domaine de la Fôt – 23300 NOTH

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Gaël NADAUD, directeur de l’Hôtel/Restaurant CHÂTEAU DE LA CAZINE – Domaine de la Fôt –
23300 NOTH ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le directeur de l’Hôtel/Restaurant CHÂTEAU DE LA CAZINE – Domaine de la Fôt –
23300 NOTH, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le directeur de l’Hôtel/Restaurant CHÂTEAU DE LA CAZINE – Domaine de la Fôt – 23300 NOTH

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  NADAUD,  directeur  de
l’Hôtel/Restaurant CHÂTEAU DE LA CAZINE, ainsi qu’à M. le Maire de NOTH.

             Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« INTERMARCHÉ » – Route de Limoges – 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. le directeur de l’enseigne « INTERMARCHÉ » – Route de Limoges – 23150 AHUN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le directeur de l’enseigne « INTERMARCHÉ » – Route de Limoges – 23150 AHUN, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  dix-neuf  caméras  intérieures  de  trois
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur -  « INTERMARCHÉ » – Route de Limoges – 23150 AHUN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  directeur  de  l’enseigne
« INTERMARCHÉ », ainsi qu’à M. le Maire d’AHUN.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

MÉDIATHÈQUE – 8, Avenue Fayolle – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le Président de la
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret – 9, Avenue Charles de Gaulle – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  le Président  de la  Communauté d’Agglomération du Grand Guéret  – 9,  Avenue
Charles de Gaulle – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein des locaux de la  MÉDIATHÈQUE –
8,  Avenue  Fayolle –  23000  GUÉRET, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une caméra  intérieure  et  d’une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Service informatique de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

9, Avenue Charles de Gaulle – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  le Président  de  la
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

OPTICAL CENTER – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Virgil GARRIDO, gérant de l’enseigne OPTICAL CENTER – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Virgil GARRIDO, gérant de l’enseigne OPTICAL CENTER – 8, Avenue du Berry – 23000
GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. GARRIDO -  OPTICAL CENTER – 8, Avenue du Berry – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  GARRIDO, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

       Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« SAINT-CRICQ LOISIRS » – 41, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Pascal  SAINT-CRICQ, propriétaire de l’enseigne « SAINT-CRICQ LOISIRS » – 41,  Grande Rue –
23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
17 décembre 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Pascal SAINT-CRICQ, propriétaire de l’enseigne « SAINT-CRICQ LOISIRS » – 41, Grande
Rue – 23200 AUBUSSON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. SAINT-CRICQ – 41, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  SAINT-CRICQ, ainsi qu’à M. le
Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 17 décembre 2021.

La Préfète,
    Pour la Préfète et par délégation
le Directeur des services du Cabinet,

      Signé :  Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                   
Portant modification à l’arrêté n° 23-2017-09-22-002 en date du 22 septembre 2017

Portant agrément pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises

La préfète de la Creuse

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

VU le code de commerce ;

VU le code monétaire et financier ;

VU l’ordonnance  n°  2009-104  du 30  janvier  2009  relative  à  la  prévention  de  l’utilisation  du  système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

VU le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement de terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
commission nationale des sanctions ;

VU l’agrément délivré par l’arrêté n° 23-2017-09-22-002 en date du 22 septembre 2017, à Monsieur Gilles
BEAUCHOUX, Président de l’association 2CUBE,  située à la  Maison de l’Emploi  et de la Formation de
l’Arrondissement d’Aubusson, dite la Passerelle, esplanade Charles de Gaulle à Aubusson (23200) ;

Vu l’article R. 123-166-2 du Code du Commerce qui impose, lors du changement de siège de l’entreprise
ayant une incidence certaine sur le contrôle qui est effectué par le biais de l’agrément sur ces entreprises
et afin  que ces changements  ne permettent  pas que des  opérations de blanchiment d’argent  soient
réalisées  ou  que  ces  entreprises  ne  deviennent  le  support  de  fraudes  massives,  que  le  changement
d’adresse soit déclaré ;

Vu la déclaration de déménagement reçue par mail du 15 décembre 2021, de changement d’adresse, de
l’association 2CUBE, Pépinière d’Entreprises ;

ARRÊTE :

Article 1 : L’association « 2CUBE » est autorisée à exercer l’activité de domiciliation à sa nouvelle adresse :
28, rue Châteaufavier à Aubusson (23200) sous la présidence de Monsieur BEAUCHOUX Gilles, Président
de l’Association 2Cube, pépinière d’entreprises.
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Article 2 : Les autres articles de l’arrêté n° 23-2017-09-22-002 en date du 22 septembre 2017 demeurent
inchangés.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 

La Préfète,
Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                      
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DU PAYS SOSTRANIEN

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération
intercommunale,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République
(NOTRe),

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment l’article L. 5211-20,

VU l’arrêté préfectoral  n°  2016-11-02-001  du 2 novembre 2016 portant  fusion des  communautés  de
communes du Pays Dunois, du Pays Sostranien et de Bénévent/Grand-Bourg,

VU les arrêtés préfectoraux n° 2017-07-25-002 du 25 juillet 2017 et n° 2018-03-14-003 du 14 mars 2018
portant  modification des  statuts  de la  communauté de communes « Pays  Dunois,  Pays Sostranien,
Bénévent/Grand-Bourg », désormais dénommée « Monts et Vallées Ouest Creuse »,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-06-28-002 du 28 juin 2018 portant modification des statuts et du siège
de la communauté de communes « Monts et Vallées Ouest Creuse »,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-12-20-006 du 20 décembre 2018 portant approbation des statuts de la
communauté de communes « Monts et Vallées Ouest Creuse »,

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant répartition de l’actif, du passif et du personnel de
la communauté de communes Monts et  Vallées Ouest Creuse, consécutif  à la décision en date du
12 juillet 2019 par laquelle le tribunal administratif de Limoges a annulé l’arrêté du 2 novembre 2019
portant création de la communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes
du Pays Dunois, du Pays Sostranien et de Bénévent/Grand-Bourg,

VU la délibération du 18 novembre 2021 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de
communes du Pays Sostranien a adopté de nouveaux statuts,

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres de la communauté
de communes  ont  approuvé,  dans  les  conditions  de  majorité  requises,  les  nouveaux  statuts  de  la
communauté de communes,
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CONSIDÉRANT dès lors que les dispositions de l’article L. 5211-20 sont respectées,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les nouveaux statuts de la communauté de communes du Pays Sostranien sont approuvés.

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, le directeur départemental des finances
publiques de la Creuse, le président de la communauté de communes du Pays Sostranien sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse et dont une copie sera adressée aux maires des communes
membres.

Guéret, le                         

La Préfète

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud – 87000 LIMOGES)
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                
portant extension de périmètre du syndicat intercommunal des centres de secours 

de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière 
(SICS de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière)

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L 5211-18,

VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1988 portant création du syndicat intercommunal de
construction, aménagement, gestion et entretien (SICAGE) du centre de secours de
Chénérailles,

VU l’arrêté préfectoral du 15 avril 2014 portant extension de périmètre et modification des
statuts du SICAGE de Chénérailles,

VU la délibération du 26 mars 2021 par laquelle la commune de Saint-Pardoux-les-Cards a
demandé son adhésion au SICS de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière,

VU la délibération du 27 mai 2021 par laquelle la commune de Saint-Médard-la-Rochette a
demandé son adhésion au SICS de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière,

VU les délibérations du 29 octobre 2021 par lesquelles le comité syndical s’est prononcé
favorablement sur l’adhésion des communes de Saint-Pardoux-les-Cards et Saint-Médard-la-
Rochette ainsi que sur la modification des statuts du syndicat,

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres ont
approuvé à l’unanimité, l’adhésion des communes de Saint-Pardoux-les-Cards et Saint-
Médard-la-Rochette ainsi que la modification des statuts,

SUR proposition du sous-préfet d’Aubusson,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’adhésion des communes de Saint-Médard-la-Rochette et Saint-Pardoux-les-
Cards au SICS de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière est autorisée.

ARTICLE 2 : Les statuts du SICS de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière sont annexés au présent
arrêté,
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ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, le
directeur départemental des finances publiques de la Creuse, le président du syndicat
intercommunal des centres de secours de Chénérailles et Peyrat-la-Nonière sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont un exemplaire sera adressé au maire
de chacune des communes membres du syndicat.

Aubusson, le 20/12/2021
Pour la préfète et par délégation,

Le sous-préfet

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Limoges (1 cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification.
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